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BILAN DE LA MISSION "SUPPORTERS'

lntroduction / Pr6ambule

1.1,, Obiectifs a atteindre

Une reunion a I'initiative de la Ligue de Football Prolessionnel s'est tenue dans ses
locaux le 10/1 1/2003. Elle a regroup6 l'ensemble des acteurs du supponerisme en
France (LFP, Clubs et Associations de supponers). Cette r6union a 6u pour obiectil
d'entamer un dialogue constructif enlre lous l6s participants el de soulever les
probldmes existants au sein du championnat de France de Football Professionnel,

Elle a 6t6 accueillie de maniere trds posilive et a conduft a la cr6ation de groupes de
travail concernant les 3 thamss suivants : L'accusil des supporters et des stadiers en
d6placement, l'animaiion dans les stades, et le r6le du supporier / Communication
inlerne.

Pour chaque commission, chaque acteur direct du Championnat de France de
Foolball prolessionnel y sera int6gr6. En eflet, chacun pourra apporter son point de
vue et ses exp6riences, mais egalemsnt toutes les contraintes associ6es a son
activite et les diff6rents points impond6rables de son "m6tier"

Ainsi seront repr6sent6s: La Ligue de Football Professionnel, les clubs, les
associations de supporters et l6s acteurs essentiels de chaque thdme abord6

Ces groupes de travail seront "force de proposition" et permettront de trouver des
solutions sn ad6quation avec les intdr6ls de chacun. lls n6 seront an aucun cas des
groupes d6cisionnels. Toutas les proposiiions 6mises de la part de ces groupes
seront soumises aux instances de d6cisions 6t devronl obtsnir l'accord linal de la
Ligue de Football Protessionnel.
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BILAN DE LA MISSION "SUPPORTERS''

2. Fonctionnement des groupes de travail

2.1 . Composition d'un groupe

Pour chaque commission, ll ost important d'int6grer chaque acteur direct du
Championnat de France de Football professionnel. En erfet, chacun pourra apporler
son point de vue et ses exp6riences, mais 6galement toutes les contraintes associ6es
a son activit6 et les ditf6rents points impond6rables de son m6lier

Ainsi seront repr6sent6s :

> 2 (ou +) msmbres de la LFP

> 1 responsable supportors Clubs (et un dirigeant de club)

> 3 ou 4 associations de supporters

> 1 (ou +) acteur essentiel du thdme abord6

> 'l intervenant diff6rent pour chaque groupe et chaque session

La r6partiiion d6s group6s de lravail se mat6rialise de la maniEre suivanto :

Accueil dss supporlers en
d6placement

Animation dans l6s
slades

Role du supporter /
Communicaiion lnleme

LFP T. Terraube
J.C Lorette
A. Traouen

D. Mlynarski
A. Traouen

C. Robion
F. Quideau
P. Mionon

Resp.
Supporlers /

Clubs

PSG / F- Legesne
O.L. / G. Ducruel

Bordoaux / D. Lalarge
RCL / D. Regia Corle

OM / L. Carenzo

RCL / D. Regia Cone
OM / L. Carsnzo

Rasp.
association
supporters

OM / Ultras / P. Lambert-
Rique

Nice/BSN/Marco

O.M./Yankees/M.
Tonini

O.L / Bad Gonos / Laurent
Nguyen

H.A.C. / Federation Supp
dU HAC

RC Lens / Rad Tigers /
Arnaud Goubelle

F.C Mstz / Horda Fronetik /
Gr6qorv Pilchen

F.A.S. / M. Dumont F.C.N.A / Brigade Loire
/ Brian

Lille / Doggiss / M. Pieton

lntelvenants M. Riquart M.l. Serge Cayen Joueur : Jose TouI6

Jos6 Tou16 Francis Maroto
Jerorre Belavoue
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2.2, Fonctionnement

Lss groupes ont et6 anim6s par Berlrand Paquette. La r6union de lancement ainsi
que la r6union de conclusion a eu lieu au sidge de la Ligue de Football
Professionnel.

Les r6unions interm6diaires de travail se sonl d6roul6es sous Ia forme de
conf6rences t6l6phoniques afin d'6viter tous d6placements longs et fastidisux el de
rass€mbler le maximum de membre lors des r6unions.

ll 6tait n6cessaire lors de ces concerlations de lout dire ol de ne pas s'aulocensurer.
En effet, toute proposition m6me utopique, peut entrainer une r6flexion plus mod6r6e
sur un probldme donn6.

Lors de chaque pr6sentation des groupes el de son fonctionnement, il a bjen 6t6
soulign6 que les informations pr6cises, apport6es par chacun des participants lors de
la seance de travail ne seraient en aucun cas divulgu6es a l'ext5rieur du groupe de
lravail. Seul les id6es g6n6rales ont 6t6 retenues.

Oulre les d6placements sur les stades des championnats de France prolessionnels,
il s'est tenu 9 r6unions de concerlations, d6compos6es pour chaque groupe d'une
r6union de lancement au sidge de la Ligue de Football Prolessionnel sur Paris et de
2 16unions t6l6phoniques.

2.3. Approfondir la connaissance du "monde" des Ultras et
instaurer une com munication

Plusieurs d6placem6nts ont 6t6 organis6s dans les tribunes des groupes Ultras ou
dans leur local afin d'assister a toute la pr6paration du match, a leurs animalions
durant la quasi-totalit6 de la rencontre.

C€tte d6marche a un impact hautem€nt positil pour cr6er le dialogue et permet de
comprendre la r6alit6 du terrain, De plus, elle r6pond aux attentes de consid6ration
des supporlers.

Un processus de prise de contact direcle avec l'ensemble des associations de
supporters a d'ores et d6jd commenc6 soit par I'intermediaire du responsable
supporter club, soit par les associations elles-momes. Les clubs et associations
contact6s ont 6te :

Lyon, Paris, Nice, Strasbourg, Bordeaux, Lens, Marseille, Nanles, Saint-
Etienne, Lille, Le Havre, Metz, Auxerre, Bordeaux, Monaco, Grenoble,
Bastia, Toulouse, Le Mans, Sochaux
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BILAN DE LA MISS]ON "SUPPORTERS'

Oes entretiens et d6s concertations r6gulidres ont el6 6galement mis en place avec
les dirigeants et responsables des clubs (Directeur de la s6curit6, Directeur de la
communication, directeur de la billetterie,.....) mais aussi des institutions Etatiques
(MinistAro de I'int6rieur, Ministdre de la iustice el Ministere des Sports).

Ainsi, uns corr6lalion et une communicalion entre toutes les entit6s entourant le
"monde" ultra sonl en cours. Un systame de remont6e d'infomations se met en
place pour pouvoir analyser les probldmes et anticiper, autant que possible, tous les
litiges d venir, De plus, ceci permet de tenir au courant l'ensemble des acteurs
associ6s au supporterisme.
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ACCI.JEIL DES SUPPORTERS
ET DES STADIERS EN

DEPLACEMENT
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BILAN DE LA MISSION "SUPPORTERS"

3. Rappel des objectifs et pr6sentation

Ce groupe de travail est en charge de proposer des am6liorations concrEtes sur les
points suivants :

Am6liorer l'accueil des supporters lors des rencpntres jou6es e l,en6rieur
Diminuer lss in6galit6s fr6quentes (elaborer un systdme efficaco de remont6e
d'inf ormations syst6matiques)

lnstaurer et communiquer une liste claire des objets interdits dans les stades
aux clubs, aux torces de l'ordre locales, aux associations de supporters

S'assurer que la capacit6 de la zone visiteur est bien de 5% dans lous les
stades

S'assurer de la qualit6 de receplion des supporters visiteurs

S'assurer ds l'int6graiion de tous les typss de supporters (Ultras/Non-Ultras)
dans la tribune visiteur

Essayer de r6glementer le prix des places pour les visiteurs ext6rieurs.

4. Thdmes d6battus

4.1. Accueil actuel dans les stades

ll existe aujourd'hui dans les stades de L'l ot L2 plusieurs niveaux d'accueil et de
contrainte a l'entr6e des stades. En etfet, cfiaque stade applique sa politique au
niveau des obiets interdits el des pratiques de palpation. Certains interdisent I'entr6e
des sacs, d'autrgs les acceptent. Ce(ains interdisent les m6gaphones, les drapeaux
ou autres objets d'animations, d'autres les relusent syst6matiquement. Ces litiges
provoquenl r6gulierement l'agacement des visiteurs qui ne savent pas sur quelles
rdgles s'appuyer.

De meme, il a 6t6 constat6 par les supporters que, parfois, les lorcss de l'ordre, qui
sont appel6es e assurer la r6ception d6s supporlers visiteurs, ne sonl pas forcoment
familiarisdes avec le milieu du football. Ceci entralne parfois des incompr6hensions
avec les supporters mais 6galement avec les direcleurs de s6curit6 et les siadiers.
Ces-derniers ne sont, parlois, pas consid6r6s comme des partenaires de s6curit6.

@ 2OO2 LFP TM



BILAN DE LA MISSION "SUPPORTERS'

ll faut absolument uniformiser la liste des objets pouvant rentrer dans l'enceinte
sportive. Et bien entendu, il faut que cette liste soit claire. connue et respectee par
loutes les entil6s quisont li6es de prds ou de loin au supporterisme:

> Supporters et publics

> Clubs

> Soci6t6 de s6curit6

> Force d'intervention

F Police locale

> Minist,lre de l'lnt6rieur

> Ministdre de la Justice

> MinislCre des Sports

De mAme, les conditions d'accueil et le niveau des intrastructures des espaces
recevant les visiteurs sont in6gaux. En etfet, il n'existe pas toujours d6s buvettes ou
bien des toilettes convenables. Les points de restauration sont parfois inexistants
dans certains stad€s.

Par cons6quent, il est impodant de se lixer des rdgles claires et resp€ct6es par
l'ensemble des acteurs pour que l'on puisse, dans tous les cas, r6server un accueil
convenable au public et non une r6ception de masse.

4,2, Constater el communiquer les dystonctionnements et
sanclionner les abus.

Les in6galit6s 6nonc6es dans la section pr6c6dente doivent 6tre constat6es et
remonl6es aux instances comp6tentes. En sffet, pour qu'il y ait une efficacrc des
rEgles insiaur6es, il taut absolument taire respectsr les rEglements 6t, par
consequenl, connaitre les dysfonctionnements de chaque panie ou le non-respect
des rBgles an vigueur. Ensuite, il faut palier ce manquement ou, dans les cas
extrames, sanctionner les personnes ou clubs qui manquent aux rogles d'accueil du
public.

Pour cela, il est n6c6ssaire d'6laborer un systdme efficace de remont6e d'information
afin d'Ctre au plus proche de la r6alit6 du terrain et pouvoir r6pondre le plus
rapidemenl possible aux besoins des visiteurs et des clubs qui subissent une
in6galit6 ou un abus.
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BILAN DE LA MISSION "SUPPORTERS"

4,3. Espace visiteur

Outre les in6galit6s constat6ss ci-dessus, le respect des 5% de l'espace visiteur n'est
pas toujours respsct6. ll y a une volont6, surtoul de la part des groupes de
supporters ayani de nombreux membres, que la LFP lasse respecter cette capacit6
dans lous les stades.

ll a 6galement 6t6 soulev6 le fait qu'il n'y avait pas seulement que les groupes de
supporters ultras qui se deplacent ou qui veulenl acc6der a l'sspace visiteur. En
etlet, il existe plusieurs populations susceptibles d'acceder a cet espace, et
notammenl des groupes non-Ultras ou bien des r6sidents de la ville recevant 6l
originair€s du club visiteur, Ces dernigrs n'ont pas forcement envie de se retrouver
avec les supporiers remuants, au milieu de drapeaux el de bandsroles, parlois de
lumigdnes, mais ils d6sirent quand meme Ctre plac€r du cot6 des visiteurs. ll ,aut
assurer l'int6gration de lous les typas de supporters (Ultras/Non-Ultras) dans la
tribune visiteur.

Enlin, il exisie quelques litiges au niveau des tarifs pres€d6s e l'entr6e des tribunes
visileurs. ll serait int6ressant de se pencier sur la question d'un taril unique de la
tribune visiteur. (Voir chapitre 5.3 ci-apres).

5. Solution envisag6e

5.1. Am6liorer l'accueil dans les stades

Afin d'6viter tout malentendu et litigo a l'entr6e de la tribune, il est important de
maintenir un dialogue entre les dilf6rents inledocuteurs. C'esi pourquoi il faut
instaurer une proc6dure d'accueil qui assure un lien physique entre les visiteurs et
les organisateurs avant toute louille ou palpation.

En er{et, le fait de prendre contact avsc le responsable des supporters, de connaitre
son nom, et d'expliquer les proc6dures a suivre lors de l'entr6e dans la tribune
atl6nue grandement les tensions qui peuvent sxisler au moment d6 l'accueil.

La s6curite (publique ou du club) peut ainsi expdmer avant ioute entr6e les regbs et
proc6dures de palpations et rappeler les obiets inlerdits dans I'enceinte sporlive. Les
supporters pr6sentent les objets d'animations ffambours, m6gaphones, tiIos,
banderole6) qui seront entr66 dans la tribune.

Plusieurs exp6rimentaiions ont 6t6lest6es cette saison, et il n'y eul que des r6sultats
convaincants. Lorsqu'il y avait une requele a fairo de la part des supporters, mais
6galement des forces de l'ordre ou du club recavanl, le dialogue a permis de
r6soudre les problgmes ou les desidBrala de chaque intsrlocuteur.

De plus, cette action dodiabolise les clich6s que peuvent avoir certaines cat6gories
de personnes,
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BILAN DE LA MISSION "SUPPORTEBS'

Cette proc6dure doit 6tre syst6matique lors d€s matchs a risque et le plus souvent
mise en place lors des aulres reficontres.

Ces r6l6s peuvent 6lre assur6s :

- oour le club recevant Dar:

> Le responsable supporter du club (Quand il existe)

> Le directeur de s6curit6 du club

> Le correspondant local de la S6curit6 Publique (M.1.) de la ville
recevant

> Le coordinateur des stadiers de la tribun€ visiteur

> Le commandant de police qui assure la s6curii6 publique

- Pour le club visiteur:

> Les responsables d6s associations de supporters (lndispensable)

> Le directeur (ou adjoint) de s6curit6 du club (lorsqu'il se d6place)

> Le responsable supporterclub (lorsqu'il se d6place)

Cette op6ration est une des actions los plus importantes a instaurer. En effet, si
l'accueil s'effectue de manidre convenable ot conviviale, la tension diminue et les
problEmss ou litiges qui peuv€nt exister lors de l'entr6e au stade.

OU

Faire une proc6dure syst6matique d'6change
d'inlormations

@ ?OO2 LFP TM

Tout d'abord, il est important pour les directeurs de s6curit6 des clubs d'utiliser et de
favoriser au maximum les liens avec los correspondants locaux de s6curit6 publique
dans les stades. En etfet, les 6changes d'inlormalions sonl primordiaux pour un
accueil convenable afin quo chaque interloculeut de la s6curit6 ait un m6me discours
et soit sur la mCme longueur d'onde.

Si chaque entit6 de gestion de la s6curite connait la situation g6n6rale, il sera
d'autant plus simple de coordonner l'accueil d6s supporlers en d6placement. De
plus, les supporters auront les mCmes intormations que ce soit par les services de
l'ordre public ou par le club. lls ne s'{itonneronl plus de recevoir deux ordres
diff6rents selon les interlocuteurs.

EnIin, la proc6dure d'6change d'information doit 6tre connue et surtout clarifi6e afin
de transmettre l'inlormation aux personnes qui la d6sirent et qui en ont besoin pour
un bon d6roulement de l'accueil des supporters. En ettet, il existe parlois une
m6connaissance des interlocuteurs auquel les supporters et les directeurs de
s6curit6 doivenl transmettre les inlormations concarnant des d6placements.



BILAN DE LA MISSION "SUPPORTERS'

Rencontre annuelle des acieurs de la s6curit6
Le dialogus instaur6 lors de rencontre ponctuelle doit continuer durant tout6 l,ann6e,
En effet, la Ligue de Football Protessionnel doii instaurer et favoriser un dialogue
permanent entre l€s acteurs de la s6curit6 publique, nolamment les correspondants
locaux de s6curit6, et les directeurs de s6curit6 afin d,6changer plus facilemenl les
infomations el de coordonner les dispositifs lors des rencontres du championnat.
Sur ce point, la Ligue de Football Prof€ssionnol pourrait par exemple, organiser une
rencontre annuelle des responsables de s6curil6 publiques et des clubs alin de se
connaitre, de parlager les gxp6rienc€s et d'am6liorer la s6curit6 aux abords des
stades.

Justice, Police et Football : ensemble pour une action
efticace. (r6union et proc6dure)

Pour avoir des r6sultats et une meilleure coordination possibls pour r6duire les
violances aux abords du stade et dans l'enceints sportive, il est n6cessaire qu,il y ait
une parlaite coordination entre le repr6sentant du mini$ere de la iustice, celui du
minisldre de l'int6rieur et Iss responsables de la s6curit6 des clubs dans chaque vil16
poss6dant une 6quipe professionnelle de Fooiball.

En efIet, il est indispensable que le procureur de la r6publique de la ville, le DDSP et
le directaur de Ia s6curit6 soient en permansnce en contact pour faire un travail
erricace €t de fond, S'il manque un seul de css acteurs dans l'appr6hension des
ph6nomBnes de violence, les actions anlam6es ne seront pas efficientes. Toutes les
villes qui ont mis en place une coordinalion 6troite pour lutter contre les
d6bordements a l'ext6rieur des slades ont obtenu des r€sultals probants.

La Ligue de Football Protessionnel en tant que tacilitateur
La LiguB de Football Professionnel peul assurer le rdle du Iaciliiateur d'6changes
d'informations et de rencontres entre tous les interloculeurs privil6gi6s a la s6curit6
dans chaque ville. Par exemplo, la LFP pourrait 6tre l'initialeur de r6unions r6gulidres
entre loutes les parties et toumir une procelure d'information a tous les membres de
la s6curit6.

Ainsi, chaque DDSP et correspondanl local de s6curit6 pourrait avoir la liste des
directeurs de s6curit6 des championnats de France de Ll et L2 et r6ciproquement.
De meme, les noms de chaque responsable des groupes de supporters pourraient
6trs 6galement donn6s aux interlocuteurs de la s6curit6 publique et des clubs.

Un das points importants pour un excellent accueil du public, et des supporters en
parliculier, est la formaiion des stadiers. En etfel, la mise en placs d'une lormation
sp6citique des stadiers pour am6liorer nolamment leurs rolations avec les supporters
est primordiale pour mieux appr6hender l'ensemble des siluations.
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BILAN DE LA MISSION 'SUPPORTEHS'

Beaucoup de clubs ont d6ja lanc6 les formations pour leurs stadiers. La Ligue de
Football Prolessionnel doit conlinuer a inciter les clubs a le faire en insistant
padiculidrement sur la lonction d'accueil dans les stades. A terme, l'objectif est que
l'ensemble des stadiers puisse etre lorm6. D'ailleurs, un dipl6me officiel d'agent
d'accueil dans une snceinte rocevant du public est en cours d'6laboration.

Dans le meme sens que le chapitre ci-dessus sur l'am6lioration des proc6dures
d'6changes d'informations entre les clubs et les instanc€s publiques, la Ligue de
Football Prolessionnel doit instaurer des r6unions pr6paratolres de s6curit6
syst6matiques et, si possible obligatoires, pour l€s malchs a risque.

En efiet, comme cela se pratique d6ji pour certaines villes, il ost n6cessaire de
r6unir tous les acteurs de la s6curite en amont du match pour les rgncontres jug6es
a risque afin de d6linir les dispositils ad6quab e mettre en place lors de la rencontre.
Cette r6union doit regrouper (si possible et suivant le degr6 de fsque du match) :

> DDSP local

> Directeur de s6curil6 du club recevanl

> Directeur de s6curit6 du club visiteur

> Besponsable supporter club visiteur (S'il existe!)

> Correspondant local de sdcurit6 publique

> Directeur de cabinet du Pr6let

> Responsables supporters visiteurs (Pourquoi pas!)

> Police judiciaire

> Benseignementsg6n6raux

> Le d6l6gu6 principal du match

Cette reunion peut intervenir, comme cela se lail pour les rencontres UEFA et FIFA,
le matin du match, ou bien en d6but d'aprEs-midi. Si elle est jug6€ n6cessaire, une
r6union pr6paratoire peut 6galement intervenir durant la semaine pr6c6dant la
rancontre.

Quelle que soit la date de cette r6union, il taut faire parvenir 6galem6nt en amont les
inlormations le plus vite possible aux interlocuteurs des instances publiques, des
clubs et des supponers, afin de pouvoir etfectuer d'6ventuels changements.

Les intormations 6chang6es peuvent etre :

> Nombre de supporters en d6placement

> Historiques et ant6c6dents des supporters locaux et visiteurs

> Dispositil stadiers visiteurs pr6vu
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Oispositif stadiers locaux pr6vu

Dispositif policiers pr6vu

Dispositit secourc et incendie

Procedure de reception des bus des supporters visiteurs

Plaque d'immatriculation des bus

Objels d'animation autoris6s

Animations p16vues

Obiets interdits dans le stade

Proc6dure de palpations

5.2. Liste des objets entrants ei interdlts

Comme nous l'avons vu auparavant, il est n6cessaire de repr6ciser une liste des
objets interdits ou pouvant entrer dans une enceinte sportive; qu'elle soii claire et
respectee par l'ensemble des acteurs du supporlerisme. En ettet, il faut uniformiser
l'entr6e des objets dans les stades st diminuer tous les litiges possibles.

Pour cela, la liste doit 6tre r66crite par les inslances du football el notamment la
Commission Nationale Mixte de S6curit6 et d'Animation dans les stades (CNMSA),
en 6troile collaboration avec les supporters, lss clubs et le mini$are de l'int6rieur.
C6tte liste pourrait regrouper les thEmes suivanls :

> Les rdgles de base d'accueil

> Le principe de l'interdiction des objets

> Des recommandations et lois concemant c€rtains objets d'animations

> Les obligations des clubs (ex: Consignes)

> Cal6gories d'objets dont l'introduction dans les stades est interdite

> Obiets d'utilite couranle dans les stades

> Objets d'animations courammenl observ6s dans les slades

> Le rEglement inl6rieur de la LFP

> Les ditl6rentes lois frangaises sur ce sujet

> Les objets de consommation courante Cf6l6phones portables, apparsils
photo, briquets, .,..)

Cette liste, pour 6tre respect6 par tout le monde, doI etre co-sign6e par les instanc€s
du tootball (LFP / FFF), le ministdre de l'lnterieur et les clubs.
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ll a 6t6 6galement sugg6r6 d'6tablir une liste sp6cifique pour les associations de
supporters au niveau des objets d'animations. En etlst, le lait d'autoriser sous
certaines conditions (Ex: donner le nom du porteur du m6gaphone) les objets
d'animations uniquement aux associatjons de supporters p€rmel de cr6dibiliser les
responsables des groupes, de responsabiliser les groupes et de favoriser les
associalions de supporters au d6pend des ind6pendants.

L iste des o bj ets d'animatlons usuels (labels?)
Concemant les objels courant d'animalions et de lifos, il ssl necessaire de rggarder
les caract6ristiques de chaque produit arin d'6viler tout al6a qui pourrait s'av6rer
dangereux. En etfet, plusieurs clubs at pr6lectures se posent la quostion de
l'autorisation d'objets qui s'averent inllammables.

Par cons6quenl, il esl n6cessaire de r6pertorier tous les obiets d'animations usuels
et de statuer sur leur dangerosit6 avant qu'un accident ns survienne. Ceci permettrait
6galoment d'6viter des litiges a l'entr6e des stades et de clarifier la liste d€s objets
autoris6s dans les enceintes sportives. (M6gaphones, teuilles, hamp€s de drapeaux,
tissu, ....) Une fois ces 6l6ments r6perlori6s, ils pourront constituer, pourquoi pas, un
label tourni par la LFP d'entr6e dans les stades.

Banderoles
ll laudra 6galement dans cette liste se poser la question des banderoles et des
baches qui circulenl dans les stades. L'adoption d'une rdgle permettra de proteger a
la lois l'organisateur lorsque les banderoles doivent 6tre retir6es (exemple : injures,
racisme, x6nophobie, ....), mais egalement lss supporters lorsque I'on bafoue la
libert6 d'sxpression.

Liste sp6cifique aux associations de supporters
Enfin il a 6galem€nt 6t6 6voqu6 ds separer la liste des objets interdits en deux
parties : liste grand public, et une liste sp6citique aux associations de supporters.
Cette proposition des associations de supporter sst int6r6ssante. En effet, des obiets
usuels d'animation comme 6nonc5s ci-dessus pourraient 6ire autoris6s
sp6cifiquement sous la responsabilit6 de l'association.

Ainsi les drapeaux, m6gaphones el autres obiets de tifos pounaient 6tre pris en
compte en amont 6t cela 6viterait encore uns fois les litiges lors de l'entree dans
l'espac6 visiteur. De plus, on cr6dibilisera el responsabilisera encore une lois les
associations de supportors qui auront un peu plus de poids et marginaliseront les
ind6pendants qui ne pounaient pas enlrer avec ces obiets.
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Cette liste, pour quelle soit efficace et respect6e, do etre connue par tous les
protagonisles de la s6curit6. Par consequent, la Ligue de Foolball Professionnel doit
dinus6r, aprds approbation du Ministdre de l'lnt6risur et du Ministdre de la Justice,
cette liste aux entit6s suivanles :

> Football

o F6d6ration Frangaise de Football

o Ligus de Football Professionnel

o Presidents des clubs

o Directeurs de la s6curii6 des Clubs

o Stadisrs

o Responsables d'associations de supporters

> Ministdr€ de I'lnt6rieur

o Direction Centrale de la S6curit6 Publique

o DDSP local

o RenseignementsG6n6raux

o Correspondant localde s6curit6 publique

o Commandants de CRS

> MinistEre des Sports

> Ministere de la D6lense

o Commandanls d'unh6 Gendarmerie Mobile

D'autre part, afin ds pouvoir r6pondre aux litiges e l'entr6e des stades, il est
indispensable d'atficher cette li$e a chaque enlree.

Comms nous l'avons vu pr6c6demmsnt, il esl important que cette liste soil claire,
identique pour toutes les peBonnas l:6es de pres ou de loin au supporterisme, mais
qu'elle soit 6galement respect6e par tous les protagonistes. En 6flet, il faudra faire
constaler la non-application de cette liste et appliquer les sanctions ad6quates.

Le document, atlich6 pr6s des ent6es, fera toi, et Pemettra de r6soudre des litiges
concemant cerlains objets.
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Outre les objets usuels d'animations (Voir chapitre ci-dessus), il est n6cessaire de
d6finir une proc6dure claire pour les animalions plus compliqu6es avec les
conditions e loumir et la proc6dure a suivre. En effet, la liste des obiets autoris6s ne
pgut pas r6pertorier les animations exceptionnelles. ll faut donc d6finir un processus
i suivre par les clubs et les associations de supporlars pour l'obtention des
autorisations n6cessaires et l'entr6e des matdriels dans l'onceinte sponive. ll faudra
d6rinir :

> Le type d'animation prevue

> Les obiets utilises pour cette animation

> L6s normes possibles d'utilisation

> L6 d6lai de demande a rournir aux instances du football etduclub

5.3. Espace V isite ur

Espace Capo
Pour animer le virags, le Capo (Le loader des chants) des groupes de supporters
essaie touiours de monler, soil sur le grillage, soit sur les murets afin de se toumer
face aux membres du groupe pour les laire chanter. Toutelois, il existe beaucoup de
tribunes visiteurs oi le Capo prend des risques inconsid6r6s pour pouvoir se placer
en hauleur.

Par consequent, pour des raisons de s6curit6, il serait int6ressant de pr6voir un
espace en hauteur, en tribune visiteur, (comme cela existe parfois pour les tribunes
des supporters locaux) atin de minimiser les risques de chute lors des mouvements
de foules li6s a un but. ll faudra, tout au moins, 6valuer les risques pour les stades
actuels.

Capacit6 minimum de 5 "/. (aiustement de l'espaee)
La volont6 des grands groupes de supporters est de faire respect€r le quota de
places de la tribune visiteur ir 5% de la capacit6 du slade. En etfet, il existe
aujourd'hui des anomalies dans certains stades.

ll taut 6galement remarquer que cette lribune n'est remplie que pour le d6placement
des 6quipes ayant de nombreux groupss de supporters ou bien pour les derbys. Ce
qui 6quivaut a environ 5 rencontres dans l'ann6e. Par cons6quent, il y a une perte
6galement de places pour le club local.

Afin de satisfaire les deux parties, nous pouvons envisager de laire respecter le
quota des 5% pour les matchs a Iortes affluences, et p€rmettre, pourquoi pas, au
club recevant de commercialiser une partie de la tribune visiteur (Si la physionomie
de la tribune le permet) au cas oir il n'y a pas de visiteurs,
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Pour cgla, on peut 6galement envisager la pose de s6parations mobiles (comme au
club du Havre) pour pouvoir ajuster la capacit6 de I'espace visiteur en Jonction des
demandes de places du club visiteur.

Cette solution permst de satisfaire les clubs et les supporters visiteurs.

Meme n ivea u de prestation
Alin d'6viter tout 6nervement, et d'accueillir les speclateurs de maniBre convenable, il
est important de laire respecter la qualit6 d6s infrastructures de nos stades de L1 el
L2.

En etfet, le niveau de prestation est relativement in6gal suivant les stades. On voit
m6me padois des buvettes derridre des grillages ou bien des toilettes mal
entretenues. ll est important d'avoir les prestations d'accueil du public dans l'espace
visiteur au meme niveau que celui du stade. Les servicss rendus peuvent se
r6sumer aux points suivants :

> Toilottes propres

> Buvettss sutlisamment approvisionn6es

> Memes gammes de produits propos6es

> Point d'sau potable

De m6me, comme pour les supporters locaux, il serail inl6ressant ds laisser un
espace vierge de publicit6 pour accrocher leurs band6roles officislles. En efiel, la
banderole des supporters est LE symbole repr6sentatif du groupe. Par cons6quenl,
autant pr6voir dEs maintanant la pose des banderoles dans l'espace visiteur alin
d'6viter lout malent€ndu le iour du match.

Parking ViEiteur
Les parkings attribu6s aux supporters visiteurs sont essenliellament accessibles aux
bus visiteurs et souvent interdit aux v6hicules l6gers el aux camionnattes. Or lors de
grands d6placements ou pour les petits groupes de suppoiters, les v6hicules utilis6s
sont essentiellament des camionnettes/Minibus.

Pour cela, il laudrait peut€tre permenre a ce type de v6hicule d'acc6der au palking
visiteur pour 6viter, d'une part lous les typos de vandalisms sur los v6hicules par les
supporlers locaux et d'autre part, de permettre da canaliser le tlux et le nombre de
supporters visiteurs lors d'un d6placement, commE cela se tait r6gulierement lorsque
les supporters visiteurs arrivent 6n bus.

@2002 LFPTM



BILAN DE LA MISSION 'SUPPORTEBS"

ll existe plusieurs types de supporters quiviennenl dans la tribune visiteur:

> Groupe de Suppofters Ultras

> Groupe de Supporlers Non-Ultras

> Famille

> Supporters originaires du club visiteur habitant dans la r6gion du
club recsvant

ll a donc 6t6 6mis comme hypothese de cr6er plusieurs cat6gories de places dans
l'espace visiteur ou dans d'autres parties du stade avec plusieurs tarifications comme
cela se lait pour les rencontres UEFA. En ettet, une famille supportant l'6quipe
visileur n'a pas lorc6ment envie de se retrouver au milieu de drapeaux, m6gaphones
et autres tifos.

Oe plus, il existe de temps en temps des op6rations de jumelages au sein des
groupes l6d6r6s par la FASFF, qui sont difricilement r6alisables du fait de la
s6paration quasi-obligatoire des supporiers visiteurs.

Pour cela, il a 6t6 propos6 de cI6er une autre cat6gorie de places (e tarif plus 6lev6)
accord6e aux supporters visiteurs FASFF et assimil6s, afin de laire des op6rations
de jumelages. Elle serait plac6e d cot6 des groupes de supporte.s locaux 6galement
FASFF d'environ une cinquantaine de places. Elles seraient bien entendu
revendables 15 jours avanl la rencontre s'il n'y a pas d'op6ration de ce type, pour ne
pas p6naliser le club recevant.

Si cette proposition est accapt6e, il seraft tres int6ressant de faire quelquos tests
durant la saison prochaine alin de v6rifier la faisabilit6 de ce genre d'op6ration.

8 € maximum
Une des proposilions les plus signilicatives et qui montrerait une avanc6e
considerable pour les supporters de la pan de la Ligue de Football Professionnel et
des clubs, serait un tarif unique a 8€ maximum pour l'entr6e des supporters dans la
tdbune visiteurs. En etlet, il existe d6ia ce conssnsus enlre beaucoup de clubs qui
pratiquent d6ja de tarif le. Or pour quelques matchs, on observe une augmentation
du tarif, ce qui provoque des litiges et des d6sagr6ments au niveau des supporters,
Le club recevant qui n'offre pas le tarit de 8€ est souvent oblig6 de g6rer une petite
crise avec des supporlers visiteurs qui Ievendiqueni le tarif habituel,

Ce laril unique permet 6galement d'aider les supporters qui payent d6ja trds cher
leurs d6placements. Cela leur permet de ns pas avoir de surprise e l'entr66 du stade
et de pouvoir mieux budgeter leur d6placemenl. De plus, si le taril reste bas, cela
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pourrait permettre d'inciter plus de supponers i venir encourager leur 6quipe en
d6placement.

Enfin, un club qui pratique un tarif 6lev6 pour ces visiteurs se voit appliquer le m6me
larit en retour et, par cons6quenl, p6nalise ces propres supporters.

En appllquent cette mesure, La Ligue de Football Prolessionnel et les clubs Ieraient
un grand pas en avant sur la reconnaissance des supporters.

Zone modulable
Comme nous l'avons vu prdc6demm6nt, lors du chapitre sur les intrastructures de la
lribune visitaur, pour ne pas p6naliser les clubs qui pratiqueront le tarif unique, une
zone modulable de l'espace visiteur pourrait 6tre envisageable. Un aiustemenl de la
zone iusqu'a 5olo permet aux supporters, s'ils le d6sirenl, d'avoir le quota de places a
taril raisonnable jusqu'a 5%. lnversement, si la zons n'est pas utilis6e, Ie club
recevant peui ainsi commercialiser une partie de cette zone (Partie Haute, padie
basse - grillage amovible - plusieurs zones visiteurs) pour ne pas subir de pr6judice
financier lorsque la zone sst vide.

ll faudrait 6galement revoir la distribution de la billetterie pour l'espace visiteur. En
etlet, il existe deux cas de ligure aujourd'hui :

> venle ot distribulion des billets aux clubs (En priorit6 aux groupes de
supporters) avant de partir pour la rencontre a l'exterieur ,

> achats aux guichets du stade du club recevant.

Le premier mode de lonclionnement est le plus souvenl utilis6. ll permet d6 r6duire le
nombre d'ind6pendants non-d6sires, d'avoir partois un listing des personnes a qui on
d6livre les billets et de lavoriser les associalions des supporters. Par conlre, on va a
l'encontre de la philosophie de permetlre a tous les spectateurs d'acc6der a la
lribune visiteur et cette procedure p6nalise les personnes individuelles, de bonne
volont6, voulant soutenir leur ctub avec les associations de supponers.

5.4. Charte d'accueil des supporters

Pour compiler toutes les rCgles 6nonc6es dans les chapitrss ci{essus, une charte
d'accueil des supporlers et clubs visiteurs pourrait 6tre Scrile ei sign6e par tous les
clubs prolessionnels ainsi que par les groupes de supporters alin ds s'engager sur la
qualit6 de I'accueil dans les clubs. En effet, en cas de litige ou de contentieux sur la
r6ception des visiteurs, la Ligue de Football Prolessionnel, les clubs visiteurs et
recevants pounaient s'appuysr sur ce texte.

Une proposition de charte a 6t6 6mise demidrement par la coordination nationale
des groupes Ultras. Voici les points qui pourraient figurer sur cette charte :

@ 2OO2 LFP TM



BILAN DE LA MISSION "SUPPORTERS''

Cot6 Club :

Responsable s u pporter
> Les responsables des groupes d6 supporters adverses soront les

repr6s6ntants otficiels d6s groupes voulant entrer dans l'espace visiteur.
lls seront les intem6diaires officiels entre la s6curit6 du slade et leurs
membres.

Pose de ba n de roles des supporters visiteuls
> Les supporters accedant dans cette espace auront le droit d'accrocher

leurs banderoles devant leur tribune a condition que les inscriptions de
celles-ci ne derogent pas au r6glgment des instances du football et a la
loi trangaise.

> Le club recevant s'engage a m€ttre a disposition des supponers
visiteurs un espace pour leur permettre d'accrochsr leurs banderoles.

i La s6curit6 du club recevant acceptera et, si possible, facilitera la pose
des banderoles dans l'espacs visiteur.

Capo visiteur
> Le Capo des supporters pourra se placel en hauleur, en gardant les

rdgles de s6curit6, afin de faire chanter leurs membres, sous r6serve
d'un comportement d6cent. A cette occasion, la sdcurit6 du club
s'engage a laisser entrer un m6gaphone par groupe de supporters.

> Aprds accprd pr6alable, le club recevant autorise un supporter visiteur a
acc6der, sous conlr6le de la s6curit6 du stade, a une tribune autre que
l'espace visileur, pour prendre des photos des animations de son
groupe de supPorters.

E nt r6e dans I'espace visiteur
> Le club recevant s'engag6 a maintanir dans la tribune visiteur un tarif

maximum a 8€, et ce, pour nrimporte quelle rsnconlre du championnal
de France.

> Le club recevant s'engage a foumir a l'espace visiteur lss infrastructures
qui suivent la r6glementation de la LFP : 5% de la capacit6 du stade,
prestations d'accueil et de service convenable : Buvettes, toilettes, point
d'eau potable.

> Le club recevant s'engage a hciliter l'entr6e du mat6riel n6cessaire pour
animer l'espace visiieur (bache8, drapeaux, m6gaphones, lambours et
baguettes, ...) en dehors des obj€ts interdits par la loi et la liste des
objets interdits dans les enceintes sportives.
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eglesupp-sdq:

Les supporters visiteurs s'engagent a ne laire aucuns d6gradation des
infrastruclures qui sont mises a leur disposition el a les laisser dans
l'6tat dans lequel ils les ont trouv6es d leur aniv6e.

Les supporters visiteurs s'engagent er ne pas rentrer de bandsroles
injurieuses, x6nophobes gt racistes dans l'espace visiteur

Le Capo des supporters visiteurs s'engage ar avoir un comportement
acceptable avec le m6gaphone.

ll faudra bien ontendu se pencher sur la question du non-respecl de la charte par
une des panios el sur les cons6quences que cela entraine.

5.5. Bemont6e d'inf o rmation

Afln de constater les abus ou dysfonctionnements des rdglements 6tablis, il est
n6cessaire de cr6er une proc6dure de remont6e de l'infomation et staiuer sur les
litiges atin de diminuer les in6galit6s.

D6 plus, il laut cr6er un observatoire des incidents afin de pouvoir les analyser et
r6pondre aux probldmes le plus justement possible.

L'obiectif premier esl de collecter un maximum d'intormations en matidre de violence,
de litiges et dysfonctionnements li6s au football. Cette parfaite connaissanc€
permettra de :

> B6pondre a un 16ol besoin d'information en matiere de s6curit6 provenant de
difl6rents acteurs du lootball.

AIin de taciliter le travail des acteurs du football, amateur ou professionnel,
il nous samble primordial qu'un certain nombre d'informations soient
remont6es au groupe de travail et redistribu6es par ce domier aux
personnes pouvant 6ire concern6es par ces inlormations.

Les demandeurs d'informalions se trouvent 6tre principalement les
directeurs de s6curit6 des clubs, la LFP ou la FFF, les supporters, etc...

> Pouvoir anticiper les incidents futurs par une connaissance exacte d6 la
situation presente et de situations pass6as.

Ce n'est qu'en r6ussissant e obtenir une connaissance des plus pl6cises de la siluation
dans le foolball que nous pourrons endiguer les ph6nomdnes de violence, les
dysfonctionnements perp6tuels et les abus manifestes. Cetle connaissance peut nous
amener i :

> Faire des propositions d'am6nagemeni de calendri€r afin d'6vitsr (ou
d'atl6nue0 tout incident dans le cadre de rencontres de lootball.
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Mettre en place des plans d'actions
dans le football (en coop6ration avec
clubs, des torces de l'ordre)

Justilier de certaines ddcisions

pour lutter contre la violence
les directeurs de s6curit6 des

Ce groupe de lravail est d vocation provisoire. Afin de p6renniser son action, il
semble primordial que soit mis en place un "Observatoire de la s6curit6,,.

Ob.iet de l'observatoire.
L'ot,jet de cet observatoire serait notamment d,assurer, e titre permanent, la tache
du groupe de travail de la CNMSA "suivi des incidents'.

Son 16le serait donc;

-D'assurer la collecte de I'information

-Faire des propositions et de mettre en place des plans d,actions
-Redistribuer l'information aux ditf6rentes personnes int6ress6es:

. De manidre syst6matique:
. AIaFFF
. AIaLFP
. Au ministere de la Justice
. Au ministBre ds l'lnt6rieur
. Au ministBre de la Jeunesse et des Sports
. Aux supporters

De manidre plus occasionnelle (sur demande)
. Aux m6dias
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5.6. Lutter contre les violences a l,ext6rieur du stade

ll existe une vraie volont6 d'une majotit6 de groupes de supporters de lutter contre
les lauteurs de trouble el de condamner la violence. Par contre, il est clair qu'ils n6
d6nonceront en aucun cas les fautirs.

ll laut donc credibiliser les responsables de supporters et condamner les vrais
faut6urs de troubles. En effet, si les personnes fautives, coupables de jels d'objets ou
de rixes dans les tribunes ou aux abords des stades, sont appr6hend6es et
condamn6es, les supporters qui pronent le cahe e la violence seront d'auiant plus
cr6dibles et les personnes violentes seront discr6dit6es.

Enfin, il laut que toutEs les parties conc6rn6es, c'est a dire, Justics, police, lnstance
du Football et clubs, travaillent ensemble afin de pouvoir condamner Ies vrais
tauteurs de troubles qui nuisent a l'imaga de I'ensemble des supporters.
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5.7. Match d6cal6 et en semaine

Les rencontres d6cal6es des ditf6rents championnats de Francs professionnels
pos€nt des problemes pour les d6placements. Ce d6calage empCche e de nombreux
6upporters d'aller aux matchs ir l'ext6riour d0 lait de leurs activit6s professionnelles.

Bien conscient de l'apport ind6niable d€ la t6l6vision, les supporters el les clubs ont
mis en exergue le lemps de pr6paration d'un d6placement :

> Location de bus

> Demando de places

> Echanges d'inlormations

> Pr6paration d'animation

> Organisation dans son emploi du temps personnel

ll serait inl6ressant d'oblenir un d6lai minimum d''1 mois a ne pas d6passer pour la
determination des matchs d6cal6s. En etfet, un changement de dernidre minute
p6nalise grandement les supporters.

D'une parl, ils ne peuvent pas forcemenl d6caler eux aussi leur emploi du temps a h
demiere minute et aller au match, comme initialement pr6vu sur le calendrier du
d6but de saison, et par cons6quent perdre le billet ou un match de l'abonnement.
D'autre part, si l'horaire du match change 6galement (Exemple : 17h), il est encore
plus difiicile de changer et de demandor a son employeur d'6ire lib616 plus t6t.

Elant donn6 le nombre de rencontres programm6es durant la saison, tout le monde
est bien conscient de la n6cessit6 de jouer des journ6es de championnat dans le
milieu de semaine. Par contre, le souhait des supporters et de clubs est d'en limiter
le nombre au maximum.

ll a d'ailleurs 6t6 soulign6 les efforts taits par la Ligue de Football Professionnel lors
de l'actuelle saison qui a programm6 seulement deux joum6es en semaine.

Par contre, en ce qui conceme les matchs Ie lundi soir, cette formul€ est tortement
decri6e par l6s supporters qui ne peuvent g6n6ralement pas y aller. D'une part, il l€ur
est lrls difficile d'y aller s'ils habilent loin du stade, ce qui leur fait perdre un match de
leur abonnemont. D'autre pan, si ls malch se d6roule loin de leur bass et que le
match est d6cal6 trop tard, il leur est tras ditficile de s'y rendre un jour de semaine du
Iait de leur activit6 professionnelle.

Il a 6t6 not6 qu'une rencontre le lundi est €ncore plus n6faste pour le public qu'une
renconlre le vendredi.
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6. Rappel des objectifs et pr6sentation

Ce groupo de travail est en charge de proposer des am6liorations concrdtes des
points suivants :

. Etudier les diff6rentes possibilit6s d'animation dans les stades ainsi que le
processus de fonctionnemenl interne Clubsi/Association de supporters

. Eviter les litiges concemant les objets usuels d'animation a l'enlr6e des
stades.

. Etudier la taisabilit6 de l'utilisation d'engins pyrotechniques dans une zone
s6curis6e, g6r6e par des personnes habilitees , formoes a leur utilisation et
responsables.

. Red6linir les critdres du " Championnat de France du public "

Thdmes d6battus7.

7.1 . FumigBnes et incidents

Le premier point soulev6 a 6t6 l'utilisation des tumigdnes lors des animations de
virage. Avant I'application d€ la loi Alliot-Marie du 6 d6cembre'1993, les animations
pyrotechniques 6taient organis6es conjointement enlre les clubs et ses groupes de
supporters. Le lieu de l'animation, les secours ad6quats, les participants a l'animation
6taient d6finis en amonl par les deux parties. Le but de ces animations 6tant, a
chaque rois, de faire le plus beau speclacle possible pour l'ensemble des speclateurs
et acteurs pr6sents au stado.

Les lois concemant l'interdiction stricte d'introduire d'engins pyrotechniques dans une
enceinte recevant du public ont amen6 des d6rives dangereusas. En effgt, des
produits t6l le chloraie de soude, les stylos lus6es ou autrss fabrications artisanales,
plus lacilement dissimulables, sonl apparus dans les tribunes des championnats de
France de Football Professionnel. Ces produits sont bsaucoup plus dangereux que
les torches ou aulrss fumigdnes. ll a 616 noi6 que les plus grayes accidents
constat6s par des engins pyrotechniques lors de la demidre d6cennie 6taient
essentiellement dos aux produits cit6s ci-dessus.

Par contre, on ne psut pas nier la dangerosit6 des lumigbnes (Voir chapitre 7.2 ci-
dessous). Par cons6quent, il faul donc se poser irCs clairement la question de
l'utilisation de ces engins atin d'assurer la s6curit6 physique de chaque personne
voulant assister au malch.

De plus, la quasi-iotalh6 des associalions de supporlers condamne {ortement et
ouvertement l'allumage sauvage des fumigenes. Ceci pour deux raisons.

D'une pa(, meme si les groupes de supporlers sont les premiers a u$liser les engins
pyrotechniques, ils sont 6galement les premidres victimes. En effet, l'interdiction et la
non-organisation des spectacles ar bas6 de fumigenes ont fait que l6s personnes qui
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lont "craque/' un tumigdne ne pr6viennent plus syst6maliquement ,es autres
suppoders autour d'elles pour ne pas se taire prendre par le systems de vid6o-
suNeillanco des clubs. Elles soni hors de contrOle des rosponsables des groupes de
supporters, se cachent dans la foule avec tous les risques de br0lures et de panique
que cela suppose.

D'autre part, les personnes qui utilisent des lumigenes ne sont plus inform6es ou
torm6€s ofiiciellem€nt par les rssponsables des associations de supporters. Les
utilisateurs ne connaissent pas torcement l'utilisation de tels engins et les
responsables ne peuvent pas leur "apprendre" ou les conseiller du lait de leur slatut,

Enlin, la multiplication des lumigenes sauvages dans les tribunes, relay6s par les
t6l6visions, a v6hicul6 l'image d'un produit racil€ a utiliser et inoflensif. Le probEme
est que d'autres supporters, dans les championnats amatsurs, ne connaissenl pas
forcement leur utilisation, psnsont qu'elle est sans danger, ce qui provoque des
accidents corporels plus ou moins importants aux utilisateurs et aux autres
spsctateurs. ll apparait donc n6cessaire de communiquer sur la dangerosil6 des
tumigenes el d'encadrer l'utilisation au nivBau des championnals de France
professionnels L1 et L2.

L€ but de toute cette d6marche sst d'assouplir la loi, de maltriser l'usage des
poduits sur le stade et d'assurer la s6curit6 de tous les acleurs participanl e une
rencontre de foolball. C'est la demande des Associaiions de Supporters Ultra et des
Clubs.

7.2. Dangerosit6 des produits pyrotechniques

Pour information, une rencontre avait 6t6 organisee avec un ingenieur pyrotechnique
(neutre dans la paysage du tootball) arin d'obtenir I'avis d'un sp6cialiste sur
l'existence de produits peu ou pas dangergux, utilisables a l'intdrieur d'un slade.

ll an est ressorti quo tous les produits pyrotechniques sont class6s dangereux. lls
sont plus ou moins s6curis6s mais cetts s6curisation co0te cher 6t certains labricants
6trangers (Espagne - ltalie) renonce a cstte s6curisation.

Les produits exigent des pr6cautions pour :

. le transport

. le stockage

. l'utilisation

La mise en @uvre des produits est un m6tier. Le risque 2610 n'existe pas. ll y a
encore trop souvent des accidenls,
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li6s e l'utilisation des produits pyrotechniques sont l€s suivants :

la temp6rature (risque ds br0lures graves)

le danger pour los yeux (atteinte possible de la r6tine par les effets de
lumidre)

le tir tendu de ,us6es ou l'uiilisation de feux d'artilice

la toxicit6 : pob e lum6e, feux de Bengale, ....

I'effet sonore de certains produits

Quelques produils en exemple :

torche SNCF:C'esl un produit fiabilis6 mais il pr6sente une temp6rature 6lev6e
(Jusqu'a 1000"C incandescent) , il brole pendant 8 minutes et il peul crder des
dommages au niveau des yeux

une fus6e de d6tresse de bateau monte e 300 m d'altitude. Tir6e a l'horizontale, elle
devienl tres dangereuse (incendie du parlement de Rennes)

un leu a main ne s'6teint pas. Par nature, il n'a pas besoin d'orygOne pour br0ler

!9!_d9_89!gele : la temp6rature est au minimum de 400". Leur fum6e peut Ctre trBs
toxique

marron de lere : c'est un produit eiremement dangereux. La matidre est sensible et
I'etfet est d6llagrant. Sa mise en ceuvre par un pyrotechnicien est obligatoire.

7.3. Animations dans les stades

ll a 6t6 nol6 que les op6rations Iestives euou d'animation dans l'ardne sporlive
provoquent de nombreux litiges entre les clubs et les groupes de supporters.

En effet, le directeur de la s6curit6 interdit parlois des animations, des bandaroles ou
des initiatives pour la seule raison qu'glles lui sont impos6es juste avant le match et
qu'il n'a pas le temps de v6rifier leur incidence. D'autre pan, les ultras clament parfois
qu'on leur promet avant maich de pouvoir rentrer telles ou lelles choses et, le soir du
match, elles leur sont refus6es.

Ces problemes sont dus essentiellement au manque de communication entre les
deux parties. ll met en avant la ndcessit6 de dialogue.
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8. Solution envisag6e

8.1 . Animations organis6es

Comme nous I'avons vu auparavant, il est n6cessaire d'6tudier le meilleur moyen
d'organiser los speclacles des tribunes afin d'assurer la securit6 de lous les acleurs
pr6sents dans le stade.

La premidre solution propos6e par le groupe de travail est la cr6ation d'une zone
s6curis6e d'utilisation d'engins pyrotechniques par des supporters form6s a cette
utilisation.

En effet, alin d'6viter le contact des fumigEnBs avec les autres personnes de la
tribune, la cr6ation de zon6s am6nag6es avec la s6curit6 ad6quate (Secours A
personnes, pompiers, stadiers, ...) permettrait de ditt6rencisr les spec'tacles
organis6s et s6curis6s de l'allumage sauvage dans les tribunes. Elle pourrait 6tre
pr6vue dans chaque stade 6t dans tous les secteurs oi cela s'averera n6cessaire, y
compris dans les zones visiteurs. Ainsi, la condamnation des actes dangereux
(Uiilisation de chlorate, allumage sauvage dans la lribune, jel de projectile, ...) 6l
non-maitris6s, d'un point de vue s6curitaire, dans les tribunes, sera plus facile e
mettre en csuvre.

C6tte solution m6rite une 6tude de laisabilit6 plus approlondie en terme de
fonctionnement. En effet, un tel disposilil doit respecter une proc6dure de mise en
oeuvre alin d'6viler toutes bousculad6s €t utilisations anarchiques qui enlraineraient
des cons6quences identiques a celles 6nonc6os dans le chapitre 7.1 (Panique ei
bousculade sur un but, brolure pour cause d'allumage sauvage, .,.)

ll taudra 6galement d6linir les responsabilit6s de toutes les parlies concern6es el
bien entendu une proc€dure de lonctionnemsnt claire. En effet, si ces spectacles
organises provoquent des debordemsnts ou des accidents, nous devrons d6terminsr
les responsabilit6s de chaqus participant.

De m6me, lors de cette 6tude, il laut absolumont d6terminer le co0t associ6 a ces
op6rations. La Ligue de Football Professionnel pourrail envisager d'aider
financiarement la mise en ceuvre de tellas zones dans les stades.

Enlin, il est clair que les sanctions seront plus lourdes pour les allumages sauvages
que la maiorit6 des supporters condamne.

En accompagnement d'un amendement d la loi, il a 6t6 propos6 de fairB des essais
d'une organisation s6curis6e de speclacles pyrotechniques dans 2 ou 3 stades (de
ditf6rents gabafts ) pour 6tudier et montrer au pouvoir public la faisabilit6 d'uns telle
d6march6.
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De tout ce qu'on a vu ci-dessus, il est 6galement ndcessaire d'etre le plus clair et le
plus transparenl possible sur l'organisalion de ces spectacles.

En etlet, une tiche pr6alable d'animation permettrait de connaitre toutes les
animalions se d6roulant dans le stade. (Voir chapitre 7.3)

Ce document 6vite les incompr6hensions entre les deux €ntit6s (Clubs et Supporter).
Catt€ fiche pourrait 6tre sign6e 48h avant par le club et le groupe de supporters; Elle
indiquerait par exemple, le type d'animation pr6vue, le nom des personnes
responsables de cetle animation, les obiets introduits dans le slade, le nom des
personnes qui vont laire le speclacle, ... .

Ceci pemettra de mieux preparer le match pour le club et les supporters, de
renforcer la communication entre club et supporters et de responsabiliser les deux
entit6s en les renvoyant a ce document en cas de d6bordements.

On pourrail 6galement envisager la creation d'une "licence' d'utilisateur, obtenue
apr6s une lormation complete d'utilisation d'engins pyrotechniques. Ainsi, ssules les
personnes doment accr6dit6es et munies de mat6riel agr6ment6 auraient l'accds a h
zone de s6curil6.

De m6me, si une telle solution est envisag6e, il sera important de d6finir une liste
des produits autoris6s dans la zone. Cette liste serait connue par les directeurs de
s6curii6 ainsi que les responsables de supporters. Les produits utilis6s devront bien
6videmment faire l'obiet d'une v6rilicalion minutieuse au pr6alable par le club. Les
produils ne pourronl 6tre utilisds qu'apr6s l'approbation du directeur de s6curit6 et lui
seul sera a meme d'smmener les produits dans la zone.

Pour favoriser cette transparence, le responsable supporter club aiderait amplement
les 6changes d'inlormation. (voir chapitre communication inteme )

Toutes les propositions 6nonc6es ci-dossus n6cessiteront dans tous les cas un
am6nagement de la loi. En effet, toules cos dispositions devront auparavant avoir
obtenu l'aval des autorit6s comp6ientss et avoir trouv6 un cadre juridique afin
d'6viter tout malentendu avec les forces de I'ordre.

S'agissant d'une demarche qui concema l'application des dispositions 169islatives et
169lementaires en vigueur concernant lEs mat6riels pyrotechniques et leur usage, la
Ligue de Football Prolsssionnel a sollicit6 le Ministre de l'lnt6rieur, par l,interm6diaire
de son pr6sident, la d6signalion d'un repr6sentant du Ministere de I,lnt6rieur,
comp6tent dans ce domaine sp6cifique, pour nous accompagner et nous aider a
trouver des solutions adapt6es. Nous attandons a ce jour l'aflectation otficielle de
cette personne. (Voir la lettre en annexe 13-2). L'adaptation de la loi est un passage
indispensable a l'organisation des animations pyrotechniques dans les championnats
de France de Ligue 1 et Ligue 2.
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Ainsi, las animations pyrotechniques doivent pouvoir 6trs employ6es dans un cadre
juridique clair el respect6 par tous les acteurs du tootball alin de pr6server leur cdt6
festil tout en 6liminant les risqu6s de blossures et de panique.

8.2. Autres animations

Mis a part les spectaclos pyrotechniques, il existe d'autres animations dans les
stades qui sont tout autant respect6es et qui n'ulilisent pas de fumigdnes. En etfet, il
serait tr6s int6ressant d'6iudier des nouveaux mat6riaux securises et des nouvelles
techniques pour 6laborer des spectacles alin de cons€rver le caractere festil des
rencontres. A ce titre, il esi opportun de regarder ioutes les animaiions existantes en
France et dans tous les championnats europ6ens

De m6me, les tifos feuilles, baches, maillots gganis, etc... sont toul aussi
spectaculaires et beaucoup moins dangereux. ll est important de ne pas ndgliger ces
spectacles, el d'en lavoriser I'applicalion en assurant, gncore une fois, la meilleure
communication possible entre les supporters et le club. L'exemple du tilo des "green
angels" pour la demi-finale de la Coupe de Ligue, Saint-Etienn€/SOCHAUX en est un
bel exemple.

Comme nous l'avons vu dans le chapitre des obiets interdits dans les stades, il est
important de d6terminer la liste des objets d'animations usuels dans les tribunes d€
supporters de statuer sur l'autorisation d'utilisation dans tous les stades afin
d'uniformiser l'entr6e dans lous les stades. (drapeaux, baches, m6gaphones, ...)

8,3. Communications aux clubs et e la LFP des animations
organis6es

Alin d'6viter tout litige, il est important que loutes les parties (Clubs, Supporters,
Forces de l'ordre, Pr6fectures, ...) soient inform6es de la nature des animalions
propos6es sur les stades des championnats d€ Francs de L1 et L2.

Dans le m6me esprit, il laut absolumenl que les d6l6gu6s LFP d6 la rencontre soient
au couranl des animations en vigueur afin qu'ils puissent trBs clairement identifisr les
animations organis6es, connues par le club, des animations "pirat6s" qui pourraient
engendrsr des risques pour l'ensemble des acteurs du match. (Stadiers, spectateurs,
iousurs...).

Si les clubs, la Ligue de Football Prolessionnel et les groupes de supporters sont
pr6ts a aller dans le m6me sens (spectacle organis6, connu et s6curis6), il laudra
6galement communiquer et agir ensemble de maniare unifome. C'ast ir dire,
condamner et lutter contre l'usage du chlorate, communiquer sur les sp6cificit6s du
fumigdne et son ulilisation associ6e, condamner ei accepter les sanctions sur
l'utilisation sauvage du f umigdne.

La proc6dure pour l'organisation des spectacles pyrotechniques doit necessairemenl
passer par un accord pr6foctoral, commo pour les feux d'artifices. En effet, la
pr6fecture, mais 6galement la mairie, doiveni absolument otre infotm6es de
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Role du Supporter /
Communication lnterne
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9. Rappel des objectif s et pr6sentatio!-r

Ce groupe de travail est en charge de proposer des am6liorations concrdtes des
points suivanls :

. le r6le et la place des supponers dans les Championnats de France L1 et L2

. Transmission des informations et communication interne entre la Ligue de
Football Protessionnel, les clubs et les associations de supporters.

. Consid6ration et valorisation des actions des associations de supporlers.

10. Thdmes d6battus

10.1. Place du supporter dans le Championnat de France de
L1ILz

Le premier point soul6v6 a 6t6 l'interrogation des supporters a se situer dans le
paysaga du football prolessionnel lrangais. Quelles sont les attentes des dirigeants
d6s clubs, LFP et m6dias par rapport aux associations de supporters ? Quelles sonl
les pr6occupations des clubs vis i vis des supporters?.

En etfet, il existe une m6connaissance quasi-totale du mouvement supporters au
niveau de la Ligue de Football Professionnel el des clubs. Le lonctionnsmenl, les
particularit6s 6t les similitudes des groupes ne sont que trop raremenl mis en avant.
ll est important pour tous l6s acteurs (Y compris les as6ocialions de supporters) de
mieux comprondrs et misux connaitre les associaiions de supporters en France.

Un 6tat des lieux objectifs sur le role et la place des groupos de supporters actifs est
une des solutions pr6conis6es. (Voir chapitra I 1.2)

10.2. Animation dans les stades

MCme si ce suiet est trait6 dans un autre groups de lravail, l6s op6rations leslives
evou d'animation dans l'arBne sportive provoquenl de nombreux litiges eniro les
clubs et les groupes de support6rs.

En etfet, le responsable de la s6curit6 interdit parfois des animations, des banderoles
ou des initiatives pour la seule raison qu'elles lui sont impos6es iuste avant le match
el qu'il n'a pas le temps ds v6rilier leur incidence.

D'autre part, les ultras clament padois qu'on leur promet avant match de pouvoir
rentrer telles ou telles choses et, le soir du match, on leur reluse.

ll a 6galement 6t6 6voqu6 une animation organis6e par le club qui a lrds mal toum6
("Atfaire Mickael Youn"). Outre l'outrage fait a l'ensemble du stade et du monde du
lootball en g6n6ral, cette atfaire a soulev6 beaucoup de plobllmes de consid6ration,
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de non-concertation du club envers des supporters qui auraient voulu au moins des
explications si ce n'est des excuses.

C€s probldmes sont dus essentiellement au manque de communication entre les
deux pariies, ll met en avant la n6cessite de dialogue.

Pour toute animation sur la pelouse, la procedure utilis6e par le club demandeur est
la suivante :

ou Relus

10.3. Consid6ration et ldentif ication par rapport au club

Les suiets de l'identification au club el la consid6ration des actions des supporters
ont 6t6 longuement abord6s at d6battus lors des r6unions. Ces deux points sont
d'ailleurs au centre des revendications des supporters et metlent en exergug le mal
6lre qu'il peut exister entre les clubs et les associations de supporters.

Toul d'abord, les supporters ne se reconnaissed qu'a travers certaines d6cisions du
club ou bien certaines attitudss des iousurs. Par exemple, le lait que beaucoup de
joueurs ne les saluenl pas a la lin du match accentue le toss6 entre le club el les
supporters.

Ensuite, mis a part les relations avec la billetterie ou bien avec le directeur de la
s6curit6 pour les d6placements, il n'exisle pas de relais confiet et direct entra les
clubs et les associations de supporlsrs. Par cons6quent, il existe un manqug tres
clair de dialogue et de communication des deux entit6s.

Enfin, les valeurs qui animent la plupart dss groupes de supporters (Solidarit6, valaur
sociale, lulte contre les d6rives viol€ntes, passion du football, ferveur....) ne sont que
trop raroment relay6es et valoris6es. En effet, ll est important de montrer la r6alit6
dss mouvemenls supporters, sans occuller les oroblemes, mais sans passer a col6
de la richesse du ph6nomene. ll est imp6ratif de pen6trer les dimensions sociales,
6ducativos, culturelles des associations de supporters.
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f 1. Solution envisag6e

11.1. Point i amt6liorer

Comme nous l'avons pr6c6demment indiqu6, il existe un gros probleme de lisn ou de
relais entre les supporters et leur club. ll faut absolumenl am6liorer eUou consolider
le "Couple" Clubs/Supporters.

L'inl6ret commun d'une meilleure collaboration est 6vident. Le dialogue 6vite
6norm6ment de malentendus, permet de r6gler les probldmss ensemble et fait
partagor les points de vue et les contraintes de chacun.

Bien entondu, ce rapprochement n6c€ssaire ne va pas 6vincer tous les conllits et
r6soudre tous les probldmes, mais il contribuera a expliquer les d6marches du club
el trouver parlois des consensus sur des poinls de discorde.

Enfin, la Ligue de Football Professionnel doit 6galement inciter ce dialogue et y
participer. Ce lien ne sera pas du meme ordre qu6 la relation Clubs/Association mais
inlerviendra d'un poinl do vue plus g6n6ral; ceci dans le but d,atre e l,6coute des
supporters, et de lransmettre aux difl6rentes commissions les informations g6n6r6es
par ce dialogue.

En effet, il apparait que pariois, le club acc€pte mal les conslatations (positives ou
n6gatives) des ultras et il convient que ces demiers puissent les €xprimer
directem€nt.

ll est trds important d'inclure dans la ddmarche les joueurs et les dirigeanls. En ettet,
il faut sensibiliser les ioueurs aux mouvements supporters. Certains gestes, comme
le salut des spectateurs apr6s les matchs el la rencontre des associations en dehors
des rencontres sont pergus de maniere trds positive.

De m6m6, comme dans toute struclure, il esl important que le pr6sident, voire les
dirigeanls aient une politique claire envers les supporters. En efiet, toutes les
d6marches entreprises envErs les supporlers doivent etre initi6es et appuy6es par
les diff6rents dirigeants.

ll deviont n6cessajre egalement de collecter les informalions venues de toute part
(Clubs, Associations de Supporters, Police locale). En eftet, afin de se tenir inform6
de ious les 6v6nements li6s au supporterisme, il est important de centraliser ei de
diftuser une base de donn6es informatives a tous les acteurs concem6s.

ll taut egalement sensibiliser les m6dias au mouvement Ultra (voir fin de chapitre
2.3\.
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11.2. Solutions a explorer

Comme nous l'avons vu auparavant, le lien entre les clubs et leurs supporters est
indispensable pour 6tablir le dialogue, laire passer les ditf6rentes infomations et
r6soudre les points de discorde. ll faut donc inciier les clubs a mettre an place un
responsable supporters au sein du club 6t lui allouer des moyens d'actions.

Ci-dessous vous trouverez un dBscriptif des taches possibles du responsable
supponor club (Ce ne sont bien sor que des propositions qui seront discut6es lors de
la prochaine r6unionl):

T6ches r6guliBres :

- Gestion des supporters dans le stade pendant les matchs

- Gestion des relations intergoupes de supportsrs hors matchs

- Archivage des donn6es relalives aux supporlers (prises de photos de
l'ensemble des tilos r6alis6s, de leur co0t, de leurs caract6ristiques... )

- Organisation des d6placements (sans b6n6fices)

- Coordination et aides aux animations (par exemple, regroupements des
commandes pour baisser les coots)

- R6ponsss permanentes aux queslions, courriers, appels t6l6phoniques,
E-Mail et remont6e des revendications vers la direction du club

- Explication et communication des d6cisions du club vers les supporters

- Participataon e h lache de s6cudt6

Taches exceptionnelles
- Organisaiion de r6unions de cdse avec les supporters

- Organisation d'6v6nemsntiels, par exemple une pr6sentalion des
associations de supporters aux joueurs et dirig€ants en d6but de saison
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Le d6rou lement de la pr6paration des maichs

Conlact avec la billetterie pour connaltre le nombre de billets disponlbles

Application aux supportsrs visiteurs des momes tarifs que pour l6s
supponers qui se d6placent dans ces clubs.

lnt6gration aux r6unions de s6curit6 d'avant malch et remont6e de la
" temp6rature " des supporters (probl6mes, rBvendications,
appr6hensions... )

Le protil du resp on sa b le des supporters eat variable selon
l€s club!, se sltuant antre ce6 deux extrBmeg :

Soit il connait bien tous les types de supporters (souveni issu du milieu),
mais il est, saut exception, b6n6vole et peu respect6 par le club. ll ne
dispose pas alor6 d'une marge de manceuvre dans son travail avec des
ultras,

Soit il esi embauch6 par le club pour couvrir cette mission en plus d'une
autr6 (s6curit6, commercial) et il dprouve des difficultes par sa non-
connaissance et reconnaissance des ultras, par un manque de
disponibilit6.

L6 responsable des su pporters doit couvrir les aspects :

Spoliifs (organiser des evensments en relalion avec les ioueurs et le ieu)
Commerciaux (inlegrer l9s supporters dans cette d6marchs)

S6curitaires (etre un interface pour expliquer les roglements,
accompagner les d6placemsnts)

Sociaux-culturels (favoriser l'6mergence d'une idsntit6 supporter, donner
les moyens aux supporters de faire des tifos, 6tre d l'6coute des
probBmes, des demandes)

Educatifs (sur le modeb des Fan-coaching belges par exemple)

De communication (vers l€s supporters et vers le club)

De plus, il doit :

Etre reconnu par les supporters : avoir une €xcellente connaissance du
miliou supporler local et national, tout on sachanl garder une dislance.

Etre reconnu par le club : qui lui laissa une marge de manosuvre dans la
relalion avec les supporters (budgsi, responsabilit6...)
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Savoir respecter l'6quillbre 6ntre l'int6gration des supponers et le respecl
de leur autonomie

Savoir reconnailre la l6gitimit6 des initialives prises par les ultras

lnl6grer le club dans la vie de la ville ou la r6gion, par le biais d'initiatives a
deslination des supporters

Toules les missions invoqu6es ci-dessus sont claires et am6liorent consid6rablemont
les relations entre le club el les supporters. Tous les participants de cette r6union
(Ligu6 de Football Professionnel, Clubs et Supporters) sont convaincus de
l'impodance d'un tel poste au sein du club. Le succas rencontr6 par les clubs ayant
d6ia mis en place ce service (Lens, P.S.G., Le Havre...) ne peut qu'encourager les
autres clubs a suivre cetle initiative. ll est trds important que Ia Ligue de Football
Proressionnel incite les clubs a prendr€ cette voie.

Par contre, il est clair que c'est le pr6sident, et lui seul, qui insutfle une politique
envers les supporlers et qui peut metlre en place ce lien n6cessaire avec les
suppon€rs dans son club. ll laut sensibiliser les pr6sidents pour montrer que toutes
ces initiatives env€rs les supporters ne peuvent 6tre que b6n6tiques pour le club.

ll a 6t6 not6 la notion d'ind6pendance des associalions de supporters. En etfet, les
groupes de supporters veulenl rester mailres de leur organisation sans se sentir
"r6cup6r6s" par le club.

Entin, la n6cessit6 de la connaissance du terrain pour Ie responsable supporter est
indispensable. En etfet, il faudra qu'il soit reconnu par les groupes de supporters et
qu'il connaisse toutes les composantas du supporlerisme.

ll a 6t6 6gal€ment not6 que la r6ussite des actions qui seront propos6es d6pendra
essentiellement :

. des personnes mises en plac€,

. de la volont6 du club a consolidBr 16 lien avec ses supporters

. des moyens allou6s aux proiets entrepris.

La cr6alion fortement recommand6e de ce posie, primordial pour une am6lioration
dans la gestion des supporters, est une des principales propositions a transmettre
aux instances decisionnelles.

Nous avons 6gal6ment discul6 de la crdation, au sein de chaque club, d'une charte
r6gissant ces relations. Elle pourrait 6lre cr66e conjointement entre les supporlers et
le club en d6but de saison. Cette chalte semit une avanc6e consid6rable pour la
consolidation des liens supportervclubs qui pormettrait de d6flnir clairement les
conditions de travail des deux parties Bt 6viterait la quasi-totalit6 des conflits duranl
la saison,
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Pour lui donner un caractdre officisl, La Ligue de Football Profassionnel pourrait
rendre obligatoire, ou si cela n'est pas possiblo, recommander trds ,ortement cette
charte, a partir de la saison 2OO4|2OO5. Et pour s'assurer de l,applicalion de cette
d6cision, une copis de la charte serait a transmettre a la LFP, une fois sign66 par les
deux padies (club et associations de supporters).

Concemant son contenu, cstte charle psui comprendto des chapitres obligatoirgs,
impos6s par la LFP, et d'autrss facultatifs, li6s a la sp6cificit6 de chaque club. Sa
r6daction serait eftoctu6e conjointemsnt par les deux parlios.

Proposiiions pour le contenu (non-finalis6es):

Pr6ambule
Valeur commune des deux parties

Flegle tacite et accord commun d'action

place des supporters au sein du club

Place des supporters dans le championnat de France (texte r6dig6
symboliquement par le CA de la LFP),

C o n c e r t a t i o n c lu b/s u p p o rt e r s

d6liniiion des interloculeurs du club et des associations de supporters

O6linition de la fr6quence des r6unions

D6finition de6 thalmes qui seronl abord6s

Thdmes de r6union possibles :

. Politique g6n6rale envers les supporters

- Billetterie

- Animation & s6curit6

- Respect de Ia charte par les deux parties et 6volution annuelle de celle.
ci

Billetterie
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Modalit6s ds la billettarie a domicile :

- localisalion dans le stade

- tarifs de la saison

- disvibution des billets/abonnements,

Modalit6s de la billelterie a l'elit6rieur

- distribution des billets
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- lnformations d communiquer au club (Nombre de bus, num6ro
d'immatriculation, ...)

- D6tinition des informations a fournir imp6rativement et des jalons
associ6s

Animation & s6curit6

- D6finition du mat6riel autoris6 et des objets interdits

- D6finilion d'un cadrs clair et respect6 des communications sur les
banderoles

- D6linition des modalit6s de pr6paration d'animation sp6ciale

- D6tinition des informations a communiquer au club

- D6linition des dates importantes de la saison

Divers
- Respect des couleurs historiques du club et des valeurs du club

- Condition d'accds aux entrainements de l'6quipe premi6re,

- Charte d'accueil des supporlers visiteurs (billetterie, animation, tarjfs,
etc...)

Cette charte permettra de mieux preparer la saison et cerlaines rencontres sp6ciales
(Anniversaire, Derby, ...) pour le club et les supporters, de renforcer la
communication et de responsabiliser les deux entit6s en les renvoyant a ce
document en cas de d6bordements.

Etant donne que le pr6sident du club insuflle la politique envers son public et ses
supporters, il doit obligatoirement 6lre mis au courant de cette charle de travail, ei
etro en accord avec le contenu.

Pour inlormation, plusieurs de ces themes ont d6ia fait l'objet de r6flexions au sein
de la F6d6ration des Clubs de Supporters de l'Olympique de Marseille, ainsi que lors
des travaux de la Coordination Nationale des supporters Ultras

La Ligue de Football Proressionnel doil 6galement inciter ce dialogue et y participer.
C€ lien ne sera pas du meme ordre que la relation Clubs/Associations mais
interviendra d'un point de vue plus g6n6ral; ceci dans le bul d'6tre a l'6coute des
supporters, el d6 transmsttre aux diff6rentes commissions les informations g6n6l6es
par ce dialogue.

En eflel, il apparait que parfois le club accepte mal les conslatations (positives ou
n6gatives) des ultras et il convient que ces derniers puissent les exprimer
directement. La Ligue de Football Professionneljouera donc un r6le d'aIlcitre et devra
sunout etre impartial.

@ 2OO2 LFP TM



BILAN DE LA MISSION 'SUPPORTERS'

C16ation d'un correspondant supporters a la LFp avec uneadresse mail et d'une ligne t6l6phonique

Bertrand.paquette @f ootpro.f r

Tel : 06 30 90 45 18

Courrier : Bertrand PAQUETTE

Ligue de Football Professionnel

6, rue L6o Delibes

751 16 Paris

Ceci dans le bul d'Ctre a l'6coute des supporlers, et de transmettre aux diff6rent€s
commissions les inlomations g6n6r6es par ce dialogue.

Toutes les inlormations saront bien sor v6rifi6es et recoup6es avant qu,une suite ne
soil onvisag6e.

Tous les couniers, e-mails et appels t6l6phoniques auront une r6ponse, c,est
essentiel.

Envoi i toutes les associations
communication de la LFP

de supporter6 d'une

. L'action de la LFP pour les supporters

. Les nouvelles mesures adopt6es

. Une synthdse surce quiest permis et interdit dans les stades

. Une revue de presse surtout ce qui peut int6resser les associations de
supponers

Continuer la dialogue entre la Ligue de Football
Professionnel ei les supporters : Cellule supporters a la
LFP

ll laut continuer a envoyer et actualiser chaquB saison le questionnaire sur les
supporters a l'attention des clubs et le traiter statistiqusment. Le traitemenl statistique
et le questionnaire sont d6ja cr66s. Un retour aux associations de supporters et clubs
doit imp6rativement 6tre fail en fin de saison.

ll est imporlant pour restsr en contact avec la r6alit6 du mouvemont ultra de
continuer a rencontrer et a dialoguer avec la majorit6 des associaiions de supporters.

Pour cela, la suito logique d'un correspondani LFP pour les support€rs est la cr€ation
d'une cellule, au sein de la Ligue de Football Professionnel, qui prend en comple les
remarques du torrain et quitraite les dossiers li6s au supporterisme.
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F6 d6rations des supporters
Dans I'optique d'une meilleure communication enlre tous les interlocuteurs du
supporterisme, il a 6t6 6voqu6 une 6ventualit6 de continuer, ou tout au moins de
favoriser, la coordination des supporters cr6o en fin d'ann6e demidre.

En effet, afin de travailler concrotement sur les dossiers d'am6lioration et d'obtenir
les relours des associations, il serait int6ressant de collaborer avec une association
regroupant la majorit6 des groupes de supponsrs. La Ligue de Football
Professionnel est tout e fait prete a reconnaftre une r6d6ration des supporters et a
aider dans cette d6marche. Bien evidemment, cette f6d6ration d'association de
supporters garderait son ind6pendance totale envers les instances du fooiball.

Toutetois, il a 6t6 soulign6 que l'efficacit6 de cotte demarche d6pend 6norm6ment
des personnes qui la composent et de la reconnaissance faite a cette f6d6ration par
les instances 6tatiques et footballistiques. De m6me; la volont6 et les moyens mis en
oeuvre par los supporters et la Ligue de Football Professionnel influera grandement
sur la r6ussite de ce projet.

Sensibilisation
Comme nous l'avons vu ci-dessus, ll est n6cessaire d'inclure los pr6sidents de Clubs
pour l'application des d6marches envers les supponers, ainsi que les joueurs
professionnels. En etfet, il laut sensibiliser les joueurs aux mouvements supporters,
Certains gestes, comme le salut des spectateurs aprBs les matches et la rencontre
des associations en dehors des matches sont pergus de maniEre tres positive.

Pour oela, il faut continuer a mettre a iour ei a distribuer un livret de recommandation
d'actions a I'ensembls des clubs de Ll et L2. De m6me, il serait int6ressant de
r6ll6chir sur un programme de sensibilisation envers les joueurs.

Etude sur lea aupporlers
Alin de connaitrs la v6ritable place du supporter dans le championnat d6 France, une
6tude pourrait etre men6e au sein des clubs de Ll et L2, de la Ligue de Fooiball
Professionnel, des associations de supporters et des m6dias.

Cette 6tude permettrait de mieux comprende les attentes et la perception de tous
les acteurs et spectateurs (LFP, Clubs, joueu6, TV, entrepdses partenaires,
spectateurs, t6l6spectateurs....) snvers les supporters. De plus, elle permsttrait de
mieux connattre les associations do supporters actits en France (Points communs et
particularii6) : Oui sont-ils ? Quelles sont leurs motivations ? Quelles sont les
attentes par rapporls aux clubs el aux instancss dirigsantes ?
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Aprds une longue discussion dans le groupe do travail, il s,est av6r6 que deux 6tudes
sont envisageables :

1. Etats des ljeux des groupes existants : montrer Ia realit6 du terrain sur
les actions actuelles des supportors dans les tribunes, le role social 6t
6ducatif qu'ils propos€nt.

2. Etude sur la perception des supporters par toutes les parties prenantes
du Football et le role des supponers dans les stades.

Ces deux aspects m6ritent en efiet, que l'on s,y attarde. Dans un premi€r t€mps, ces
6tudes vont permettre de connaitre ce qui se passe r6ellem6nt dans las tribunes,
d'expliquer la r6alit6 des t.ibunes el de montrer l'envers du d6cor. ll s,agit de r6duire
les clich6s n6fastes mais 6galement ne pas occulter les ph6nomBnes de violence.

Dans un second temps, la deuxieme 6tude permettra de connaitre la r6elle
percepiion de tous les acteurs actils et passirs du lootball pour les mouvemenls de
supporters. Les pel.sonnes vis6es sonl :

> Abonnes et le public en g6n6ral

) Les m6dias

> Les t6l6spectateurs

> Les pr6sidents de club

> La Ligue de Football Prolessionnsl

> Les joueurs

Les r6sultats de cette 6lude nous pemettronl de pointer la plus-value d'une tribune
anim6e par les supporters pour le public, le club et les m6dias, ou bien, de montrer
l'indiff6rence des aclsurs cit6s ci-dessus conc6rnant les supporters.

Si catte proposition est acc6pt6e, il faudra refl5chir concretement sur les 6tudes a
Proposer :

> A qui sont elles destin6€s ?

> A quidiffuse t'on les r6ponses des 6tudes ?

> Quelles sont les informations que l'on veut obtenir ?

> Ouelles sont les questions que l'on veut poser ?
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Valoriser et faire connaitre les actions des supporters
actils

ll existe une m6connaissance des m6dias par rapport au ph6nomEne. En elfet, les
actions sociales port6es par les associations et l€ur lonctionnement ne sont ni
connus ni rslay6s a travers les m6dias.

ll pourrait 6lre iudicieux de lavoriser le d6veloppement d'actions posilives chez les
supporters, de lutter ensemble contre certaines d6rives et de les montrer en tant que
telles ar l'€nsemble d€s acteurs du football.

Pour cela, un espace "supporters" est an 6tude de laisabilit6 sur l€ site otficiel de la
Ligue dg Football Professionnel. Ceci aura pour objecti, :

. la valorisalion de I'image de ces associalions

. Connaissance par le public non-aveni des associations de supporters

. Am6lioration des relations LFP/Supporters.

Sur ce suiot, l'avis de tous les parlicipa s est trars utile. La pdse de contact avec les
associations, afin de recueillir leurs sentiments sur la d6marche de la LFP el
l'eventuelle mise en place d'un processus de r6cup6ralion d'iniormations sur les
actions positives initi6es par les supporters, est en cours.

Les informations diffus6es seraienl :

. Compte-rendu d'aclionssupporiers

. Oiffusion d'images envoy6es par les photographos des associations de
supporters (6x : tifos, anniversaire de l'association, ...)

. lnlerviews des associations

. Cr6ation d'un index des associations olficielles reconnues par les clubs

D'autre pan, la Ligue de Football Professionnel doit aidsr a communiquer les actions
positives aux m6dias pour 6viter une sur-enchere du sensationnel 6t montrer une
autre imag6 des supporlers. Pour cala, un travail de fond avec UFJSF ssrait
int6ressant d'6tre entrepris.

Un rapport objectif sur le supporterisme pourrait 6galemenl 6tre envisag6.

Echange et transfert d'inlormation
La Ligue de Football Prolessionnel commence e travailler sur la r6alisation d'une
base de donn6es regroupant les inlormalions perlingntes sur le supporterisms. Ce
systdme regroupera les informations venues :

. Des supporters

- Des directeurs de s6curit6

. Des d6l69u6s

- Du ministdre de l'lnt6rieur
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Du minisldre de la Justice

Des m6dias

Ces informalions seront regroup6es et analys6es. ll serait interessant de r6fl6chir sur
un systome de diffusion pour toutes les personnes li6es de pres ou de loin au
mouvement supporlers.

1 1.3. Proposer un soutien juridique

Une des revsndications des supporters a 6t6 de demander a h Ligue de Football
Prolessionnel d'avoir un soutien juridique, nolamment pour les responsables
d'associations. Toujours dans la meme optique de responsabiliser les groupes de
supporters et do cddibiliser les responsables d'associations, il serait trds int6ressant
de proposor un petit r6capitulatif de leurs responsabilit6s par rapport A leurs
membres ou bien, par sxemple, lorsque l'association loue des bus lors de leurs
d6placements.

Dans ce sens, un m6mento seraii envisageable avec le Mini$ere de la Justice, le
ministdre des Sports ou avec les juristes de la Ligue de Football Protesslonnel afin
de rappelsr :

> Les engagements et devoirs d'un6 association loi 1901

> Droit de la personne

> Responsabilit6 en tant que pr6sident d'association
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12. Conclusion

D'une maniore g6n6rale, les groupes de travail men6s par la Ligue de Football
Proressionnel concemanl les supporteB ont 6t6 accueillis lavorablement par
l'ensemble des acleurs. lls ont montre la volont6 de Ia LFP de prendre en compte les
probli*mes existants au niveau de la s6curit6 el des supporters.

Pour les supporters, c'est la premidre lois que la Ligue de Football Plotessionnel,
c'est a dire, l'institution dirigeante, engage des actlons de concertation el de
consid6ration envers eux. De plus, ils sont en ce moment dans un 6tat d'esprit dB

dialogue et sont prets a travailler pour pouvoir faire avancer les probldmes existants.
Ce qui est 6galement le cas das clubs prolessionnels.

lls ont pris conscienca de l'importance du projet qui est men6 et appr6cient fortement
la d6marche de la Ligue de Football Professionnel.

Pour les acieurs plus "institutionnels" (Clubs, Etat, LFP, ...), ces r6unions et ce
nouvel 6tat d'esprit affichd par beaucoup d'associations ds supporters leur
permettent d'entrgvoir des progrds dans leurs relalions avec ces associations, ainsi
que de nouvelles perspectives de travail.

Bien 6videmment, c€ n'est que le d6but des relations LFP - supporters et il n'est pas
exclu de penser qu'il pourrait y avoir un revirement de la siiuation et une fermeture
du dialogue si des actions concretes ne voient pas le iour.

Pour rappel, les propositions, une fois valid6es, doivent faire l'objet d'6tudes
compl6mentaires, tout au moins faire l'objet de cr6ation de proc6dures
syst6matiques et officielles ainsiqu'une mise en place ellective sur le terrain.

Dans lous les cas, l'esprit d'ouverture et de dialogue est bien pr6sent en ce moment
du cot6 d6s associations de supporters, des clubs et de la Ligue ds Football
Professionnel. Toules les d6marches entreprises ne peuvent ete que positives pour
l'ensemble des acteurs concern6s par le milieu d6s supporlers.
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13. Annexes

'l 3.1. Liste des associations consult6es

Les associations ds supporters qui ont particip6 aux concertations hors r6unions et
rencontr6s lors des d6placements sont :

NOM DU GROUPE VILLE
South Winners Marseillo

Commando Ultras 84 Marseille

Yankees Nord Marseille

Bad Gones 87 Lyon

Nucl6o's Ultra Lvon

Luodunum's Ultra Lyon

Briqade Loire Nantes

Fled Tiqers Lens

12 Lensois Lens

Ultra BoVs 90 Strasbourq

Gen6rations Grenats Metz

Horda Frenetik Metz

En Avant Metz l\iletz

Viola Club Toulouse

lndians Tolosa 93 Toulouse

Draqons Diaboliques Occitans Toulouse

Les suoDorters des violets Toulouse

Viola Bovs Toulouse

Brioade Sud Nicoise Nice

Barbarians Le Havre

Kop Ciel et Marine Le Havre

Maqic Fans Saint-Etienne

Green Anqels Saint-Etienne
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F.A.S. Le Mans, Nancy, Gueugnon, Lens,
Toulouse, Paris, Sochaux, Bordeaux,

Cannes. Lorient. Dunkeroue

Doqqies Lille

Bouloqne Bovs 85 Paris

LutAce Falco 91 Paris

Supras Aut€uil 91 Paris

Tiqris l\,4vstic Paris

Les Amis du PSG Pads

Ullras Auxerre Auxerre

Blue Anqels Auxerre

Les delph!'s Grenoble

Les Red Kaos Grenoble

Les commando s 38 Grenoble

Ultras l\,larine Bordeaux

Devil's Bordeaux
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13.2. Leltre au Ministare de l'lnt6rieur
Paris, le 2 f6vrier 2004

Monsieur l'lnspecteur G6n6ral
Conssiller pour la S6curit6
MinisLre de l'lnt6rieur

OBJET : Animation dans les stades de football - Mat6riels pyrotechniques

Monsieur le Conseiller,

Depuis le d6but de la saison 200U2004, la Ligue de Football Prolessionnel a adopt6 un barAme
de r6l6renoe da sanctions tres s6vdra pour luttsr contrs l'usage das fumigdnes et le jet d'objets
dans les stades.

Cettg dispogition a conduit i des sanctiona linanoiara! lourdos e l'ancontre dat clubi .t a permia d'obienh
unc r6ducllon appr6ciabla dgs incldeolS conccrn6S.

Par ailleurs, suite a l'aclion conjointe des instances du football et des pouvoirs publics, les
sanctions p6nales vis-e-vis des supporters tautits ont augm6nt6 sensiblement.

Toutefois, cene politique de r6pression a ses limites.

C'est pourquoi la LFP a mis en place un dialogue constructil avec l6s associations de
supporters, particulierement los groupes ULTRAS, paralldlemenl aux contacts qui se nousnt
localemenl avec les clubs.

Cette initiativs a conduft a la mise en place de lrois groupes de r6flsxion et de proposition sur
les thames suivants :

- I'accu6ildes supportors dans les stades, notamment lors des d6placements,
- la consid6ration accord6e aux associations de supporters par les instances du

lootball ei lss clubs,
- l'animation dans les stades.

Les premisrs travaux de ces group€s onl A6 bien accueillis par l'€nsemble du mouvement
supporters. Cependant, le groupe charg6 de l'animation dans l6s stades a mis 6n 6vidence la
difficult6 a concilier les pratiques d'utilisation des lumigAnes par les associations de supportsrs
qui r6cusent le caractBre dangereux de ces pratiques et l'application stricta de la loi qui intsrdit
toute introduction et usage de mat6riels pyrotechniques dans les stades.

Dans la r6alit6, nous nous heurtons aux problamos suivants :
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- ditficult6, voire impossibilit6 d'empocher efficacement l'introduction des mat6riels
pyrotechniques (miniaturisation, fouille a corps impossible ...) malgr6 des palPations
effectu6es s6rieusement par les forces de police ou, a d6iaut, par les stadiers,

- l'inlerdiction stricte des materiels pyrotechniques, l'accroissement des sanctions
prises par la L.F.P. ou les services de l'Etat conduisent a l'apparition de
comporlements dangereux (contrevenants cach6s au milieu du public, usage de
poudre de chlorate ...) qui sont e l'origine d'accidents.

Cgs d6rives n'ont pas 6chapp6 aux associations de supporters quidemandent une "169islation"
de l'usage des lumigdnes soit par Ia modification de la loi, soit par une application plus simple
de cette meme loi.

Les propositions faites par le6 associations de supporters peuvent etre rdsum6es comme suit :

- autorisation donn66 par les instances du football et les services comp6tents de l'Etat
d'organiser des mini-spectacles pyrotechniquas s6cudses el encadr6s. Dans tous les
cas, l'aulorisation serait donn6e sur pr6sentalion d'un projet bien pr6cis,

- d6limitation de zones sp6ciliques d6di6es d cet effet,
- mise en cuvre des mat6riels par des supporters sp6cialemenl torm6s sous contr6le

du club et (ou) de pBrsonnes sp6cialis6es.

Ces propositions nous onl paru int6ressantes et nous nous sommes engag6s aupres des
associations de supponers d'examiner ensemble la laisabilit6 de leur mise en ceuvre.

S'agissant d'une d6marche qui concelne l'application des dispositions l69islatives et
r6glementaires en vigueur concernant les mat6riels pyrotechniques et leur usage, nous
sollicitons de votre part la d6sionalion d'un repr6sentant du Ministdre de l'lnt6rieur, comp6tent
dans ce domaine sp6citique, pour nous accompagner et nous aider a trouver des solutions
adaptees.

Je connais l'attachement de Monsiour le Ministre i la mise en ceuvre des dispositils innovants,
Je vous remercie d'avance de la suite que vous voudrez bien donner a note demande.

Dans l'attente, je vous prie de croire, Monsieur le Conseiller, en l'assurance de ma
consid6ration distingu6e.
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13.3. Fiche SynthBse

UEIL DES SUPPORTEBS EN DEPLACEME

Ann 6lio re r l'accueil des supporters

> Renforcer le dialogue: Lien e l'entr6e de la tribune

! Proc6dure d'6ctrange d'infomations entre les clubs et les instances publiques (Minist6re
int6rieur et Justic6)

. Faire une proc6dure sysl6matique d'6change d'infomalions

. Renconire annuelle des acteurs de la s6curit6

. Justice, Police et Football : ensemble pour uns action stficace. (r6union et
proc6dure)

. La Ligue de Football Professionnol : initiatour d'6change d'informations

> Formation des stadiers

> Preparation des rencontres a risque: Reunion et intormations

Liste des objets entrants et interdits

> Red6f inition de la liste

> Liste des objets d'animations at de TIFOS

. Liste d€s objets d'animations usuels (labels?)

. Banderoles

. Liste sp6cifique aux associations de supporters

> Diffusion da la liste officielle des obiets interdits

> Application de la liste ofiicielle des objets interdits

> Delinir les proc6dures pour les animalions autorisoes avec les conditions ad6quates

Espace Visiteur

> lnlrastruclure

. Espace Capo

. Capacit6 minimum de 5% (ajuslement da l'espaca)

o M6me niveau de prestation : tribune visiteur et normal

. Parking Visilsur accessible aux Vehicules L6gers
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> Plusieurs espaces visitour : Espace FAS / Grand Public

> Tarif Unique

. 8 € maximum

. Zone modulable

> Billslterie Ext6rieur: Bed6finir la proc6dure

Ch arte d'accueil des supporters

. Beconnaissancs du responsabls du groupe de supporlers

. Pose de banderoles des supporters visiteurs

. CaPo visit€ur

. Entree dans l'espace visitour

Tra ite me nt de l'inlor m a tion

. Remont6e d6s informations du terrain

. Analyse des informations

. Diffusion des intormations.

Lutter contre les violences a l'ext6rieur du stade

. Condamner les actes de violencss et degradations

Match d6cal6 et en semaine

> D6lai d'un mois des matchs d6cal6s

> Match en semaine : a limiter
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NIMATION DANS LES STAD

Anlmations o rga nis6es

> Zone S6curis6e

> Favoiser la transparence et la s6curit6

> Produits et animations connues et autods6es

> Changement de l6gislalion

Mettre en place des Proc6dures d'animation

Ne pas n6gliger les autres animations

Communications des anlmations organis6es aux clubs et la
Ligue de Football Prolession nel

Le championnat de France du Public
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DU SUPPORTER / COMMUNICATION INTERN

Comm u nication Clubs/associations de supporters/LFP

> Responsable supporter club

> Charie de travail club/Supponer

lmplication des joueurs et dirigeants

> Sensibilisation

lnf ormation et va Io risat io n

> Etude sur les supporters

; Valoriser et laire connaitre les actions des supporters actifs

i Echange et transfert d'inlormations

Communication LFP/associations de supporters

i Cr6ation d un correspondant supporters a la LFP avec une adresse mail et une ligne
t6l6phonique

; Envol a toutes les associations de supporters d une communication de la LFp
i Continuer le dialogue entre la Ligue de Football Professionnel et les supporters;Cellule

supporters a la LFP

i- Aider la cr6alion d une f6d6ration des supporters

Proposer un soutien juridique
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